
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

Ministère chargé de 
l'environnement

Article R. 122-

ronnementale 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative

Date de réception : Dossier complet le : :

1. Intitulé du projet

2.1 Personne physique
Nom Prénom

2.2 Personne morale
Dénomination ou raison sociale

Nom, prénom et qualité de la personne 
habilitée à représenter la personne morale

RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique

3. Catégorie -
dimensionnement correspondant du projet

N° de catégorie et sous-catégorie
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie

4. Caractéristiques générales du projet

Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

N° 14734*03

F01122P023809/11/2022 24/11/2022
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4.2 Objectifs du projet
 

4.3 Décrivez sommairement le projet 
4.3.1 dans sa phase travaux 

 

 

4.3.2 dans sa phase d'exploitation  
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4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ?

   

 

4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de - préciser les unités de mesure utilisées  

Grandeurs caractéristiques Valeur(s)  

 

 

4.6 Localisation du projet   
Adresse et commune(s) 

  Coordonnées géographiques1 Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 
et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 
10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

 
-2 du code de 

 
 
Point de départ : 

 
 
 
 

 
 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 
 
 
 
 
 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

  

  Point d'arrivée : Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   
   Communes traversées :    

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

   

4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

 

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 
environnementale ? Oui  

 

Non  
 

 

4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 
différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 

 

 

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 
de chaque 

direction régionale. 
Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 
cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ? 

 

Dans une zone naturelle 

faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 
 
 
 
 
 
 

En zone de montagne ?   

 
 
 
 
 
 
 

Dans une zone couverte 
par un arrêté de 
protection de biotope ? 

  

 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle 
(nationale ou régionale), 
une zone de conservation 
halieutique ou un parc 
naturel régional ? 

  

 
 
 
 
 
 
 

Sur un territoire couvert par 
un plan de prévention du 
bruit, arrêté ou le cas 
échéant, en cours 

 ? 

  

 
 
 
 
 
 

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un 
monument historique ou 
ses abords ou un site 
patrimonial remarquable ? 

  

 
 
 
 
 
 
 

Dans une zone 
humide ayant fait l'objet 
d'une délimitation ? 
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Dans une commune 
couverte par un plan de 
prévention des risques 
naturels prévisibles (PPRN) 
ou par un plan de 
prévention des risques 
technologiques (PPRT) ? 

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ? 

  

 

 
 
 

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

Dans une zone de 
répartition des eaux ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

Dans un périmètre de 
protection rapprochée 
d'un captage d'eau 
destiné à la 
consommation humaine 

naturelle ? 

  

 
 
 
 
 
 
 

 Dans un site inscrit ?   

 
 
 
 
 
 
 

Le projet se situe-t-il, dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 Natura 2000 ?   

 
 
 
 
 
 

 ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ?
Veuillez compléter le tableau suivant :  

 

 
 

Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ?  
Appréciez sommairement l'impact potentiel  

 

 Ressources 

Engendre-t-il des 
prélèvements 
d'eau ? 
Si oui, dans quel 
milieu ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Impliquera-t-il des 
drainages / ou des 
modifications 
prévisibles des 
masses d'eau 
souterraines ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il excédentaire 
en matériaux ?   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il déficitaire en 
matériaux ? 
Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-
sol ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 
d'entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité 
existante : faune, 
flore, habitats, 
continuités 
écologiques ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
Si le projet est situé 
dans ou à proximité 

2000, est-il 

un impact sur un 
habitat / une 
espèce inscrit(e) au 
Formulaire Standard 
de Données du site ? 
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Est-il susceptible 
d'avoir des 
incidences sur les 
autres zones à 
sensibilité particulière 
énumérées au 5.2 du 
présent formulaire ? 

  

Engendre-t-il la 
consommation 
d'espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 
des risques 
technologiques ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il concerné par 
des risques naturels ?   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ? 
Est-il concerné par 
des risques 
sanitaires ? 

 
 
 

 

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

  
Nuisances 

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics 

 
 

 
 
 
 

 

 
 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Est-il source de 
bruit ? 
Est-il concerné par 
des nuisances 
sonores ? 
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Engendre-t-il des 
odeurs ?
Est-il concerné par 
des nuisances 
olfactives ? 

 
 

 

 
 

 

 

 
 
 
 
 

Engendre-t-il des 
vibrations ? 
 

Est-il concerné par 
des vibrations ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 
des émissions 
lumineuses ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 
rejets dans l'air ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
rejets liquides ? 
Si oui, dans quel 
milieu ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
effluents ?   

   

Engendre-t-il la 
production de 
déchets non 
dangereux, inertes, 
dangereux ? 
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Patrimoine / 
Cadre de vie 
/ Population 

Est-il susceptible de 
porter atteinte au 
patrimoine 
architectural, 
culturel, 
archéologique et 
paysager ? 

 

 
 
 
 
 

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, 
urbanisme, 
aménagements),  
notamment 
du sol ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 
approuvés ?  

 

Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles : 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

   

6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :  
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 

 
 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 
environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.  

 

    

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

   

 8. Annexes 

 8.1 Annexes obligatoires 

 Objet 

 1 Document CERFA n°14734 intitulé «  » -  
non publié ; 

 

 2 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 
d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

paysage lointain ; 
 

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 
7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) -2 du 

 un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
 

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 
10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) -  : 
plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 
complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 
devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 
d'eau ; 

 

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 
autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

 
 

  



11/11

 8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 
Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes a
parties auxquelles elles se rattachent 

 Objet 

  

  

  

  

  

  

 9. Engagement et signature 
  

 -dessus   
 

 

 

 Fait à  le,  
  

 Signature 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 



Annexe 2 – Plan de situation (1/35 000) 

  



Annexe 3 – Prises de vue en relation avec le projet 

             Parties à démolir  

 

 

  



Site du projet 
      

    



Annexe 4 – Plans du projet 
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Annexe 5 – Abords du projet (1/4 500) 

  

Parcelle classée UXb 



Annexe 6 – Natura 2000 (1/50 000) 

 



 
 

Annexe 1  

Plan cadastral & Zonages naturels 

  



Plan cadastral 

 

  



ZNIEFF (DREAL Ile-de-France) 

 

 

  



Protections réglementaires (DREAL Ile-de-France)        

  



Réserves (DREAL Ile-de-France) 



Sites inscrits et classés (DREAL Ile-de-France) 



 
 

Annexe 2  

Notice détaillant le projet 

  



22069_COMBS-LA-VILLE_GFDI 192 PERMIS DE CONSTRUIRE
Novembre 2022

1

Notice détaillée du projet (PC 4)

CONTEXTE ET SURFACES
Le présent dossier de Demande de Permis de Construire est présenté pour la création d’un magasin de

produits frais et d’un local libre non aménagée, et l’aménagement d’un parking de 135 places de

stationnement par la société SCI GFDI 192, située à CHAPONNAY (69970).

Les références cadastrales sont les suivantes :

Le site du magasin de produits frais et du local libre non aménagé est situé au 3 rue Pierre et Marie Curie

à COMBS-LA-VILLE (77380) dans le Sud-Ouest de la commune.

L’unité foncière est située dans la zone UXb du PLU de la commune. Il s’agit d’une zone à vocation

principale d’activités économiques couvrant la plus grande partie de l’ancienne ZAE « de l’Ormeau »

déclarée achevée en 1999.

Emprise au sol Surface de plancher

Existante Après projet Existante Après projet

3 234 m² 2 157 m² 3 086 m² 2 000 m²

TYPE D’ACTIVITES COMMERCIALES
Les magasins de produits frais sont structurés sous forme de GIE rassemblant plusieurs sociétés pour la

vente de produits frais : Fruits et Légumes, Boucherie, Crèmerie - fromagerie, Fruits secs, Poissonnerie. Le

magasin est constitué d’un mail, d’une surface de vente « produits frais » avec une ligne de caisses côté

mail et des réserves pour chacune des sociétés présentes.

Le local libre non aménagée est indépendant du GIE, installé dans une cellule voisine.

Le bâtiment est un ERP classé en 3ème catégorie de type M.

L’activité commerciale du projet présenté n’est pas soumise à CDAC puisqu’inférieure à 1.000 m² de

Surface de Vente totale.

Surface de vente du magasin de produits frais créé : 988 m²

Le futur preneur du local libre non aménagé déposera un dossier d’AT ERP pour officialiser

l’aménagement de son commerce.

Parcelle(s) Surface(s) des parcelles

000 AI 140 9 000 m²

TOTAL FONCIER 9 000 m²
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DESCRIPTION DE L’EXISTANT ET DE SON ENVIRONNEMENT PROCHE
Article R*431-8 - [Etat initial du terrain et de ses abords indiquant, s'il y a lieu, les constructions, la végétation et les éléments

paysagers existants]

La parcelle du projet se situe dans la ZAC de l’Ormeau entre la rue Pierre et Marie Curie et l’avenue

André Malraux dans la partie Sud de la commune.

Au Nord du site, se trouve un bâtiment non exploité ; à l’Est, de l’autre côté de la D57, se trouve le

complexe sportif Jacques Cartier ; au Sud, un restaurant portugais Rio Coa et un bâtiment non exploité ;

à l’Ouest, se trouve de l’autre côté de la rue Pierre et Marie Curie, les concessionnaires Renault et

Peugeot, un atelier de réparation automobile La Francilienne, un ancien centre d’affaire en attente

d’affectation, un service aux entreprises Eurofeu Solutions et une association de propriétaires immobiliers

Lacaze et Henry immobilier.

Le terrain est actuellement occupé par un bâtiment de l’entreprise TRADIMPEX JM THIERCELIN dont

l’activité était la fabrication de condiments et assaisonnements. L’établissement est définitivement fermé

depuis le 31 octobre 2020. Ce bâtiment sera à démolir dans le cadre de la présente demande de Permis

de Construire.

L’accès existant au site se fait directement depuis la rue Pierre et Marie Curie.

Topographiquement, le terrain du futur projet à une côte moyenne générale de 87.21 NGF. Au droit de

la rue Pierre et Marie Curie, face à l’entrée du site, la côte est de 86.92 NGF. Le foncier est relativement

plat avec un dénivelé de 20 cm maximum sur chacune des limites du foncier.

Le point bas du site se situe au niveau de l’entrée dans l’angle Ouest, à 86.92 NGF et le point haut se

situe dans l’angle Est à 87.49 NGF.

Réseaux et concessionnaires existants

Cf. plan masse existant

ENEDIS : réseaux en souterrain BT existant rue Pierre et Marie Curie. Un local transfo se trouve en limite de

propriété voisine au droit de la rue Pierre et Marie Curie.

GRDF : réseau MPB PE classe A existant rue Pierre et Marie Curie et raccordement par MPB A AC 42

jusqu’à l’armoire se trouvant à droite de l’entrée du site.

France Telecom : réseau existant rue Pierre et Marie Curie

Eau potable : réseaux enterrés existants rue Pierre et Marie Curie et avenue André Malraux.

Assainissement EU EV : réseaux existants rue Pierre et Marie Curie.

Assainissement EP : réseau existant rue Pierre et Marie Curie.

Poteaux incendie : 2 poteaux incendie (n°123 et 158) se trouvent sur la rue Pierre et Marie Curie et 1

poteau incendie (n°121) sur la rie Jean Rostand

Le poteau N° 121 se trouve à 140 m de l’entrée du site et son débit à 1 bar est de 60 m³/h en date du

27/05/2022.

Le poteau N° 123 se trouve à 35 m de l’entrée du site et son débit à 1 bar est de 60 m³/h en date du

27/05/2022.

Le poteau N° 158 se trouve à 200 m de l’entrée du site et son débit à 1 bar est de 60 m³/h en date du

20/09/2021.
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Clôtures

Sur la rue Pierre et Marie Curie, le terrain est clos par un muret de 40 cm et par une haie de 2m de

hauteur. L’entrée est close par un portail coulissant à deux vantaux, de teinte marron et d’une hauteur

de 2m.

La limite séparative Nord est close par une haie d’une hauteur de 2m et la limite séparative Sud est close

par une clôture de 2m de hauteur, doublée d’une haie.

La limite du foncier sur l’avenue André Malraux est close par une haie d’une hauteur de 2m.

Démolition
Cf. planches graphiques de démolition PC 27

La totalité des bâtiments sont à démolir sur le site (bâtiment et maison de gardien) dans le cadre de la

présente demande de Permis de construire pour une emprise au sol totale de 3 234 m² et pour une

surface de plancher de 3 086 m².

Aménagement, implantation, volumétrie et composition
Article R*431-8 – [L'aménagement du terrain, en indiquant ce qui est modifié ou supprimé ; L’implantation, l'organisation, la

composition et le volume des constructions nouvelles, notamment par rapport aux constructions ou paysages avoisinants.]

Le bâtiment est composé d’un rez-de-chaussée.

Le niveau 0.00 du magasin sera implanté à 87.25 NGF.

Programme et répartitions intérieures

L’intérieur du bâtiment est organisé de la manière suivante :

Circulations

. Sas de 23,40 m²,

. Un WC PMR non différencié accessible au public face au sas d’entrée de 7,80 m².

Magasin produits frais

. Une surface de vente de 988 m² comprenant une zone Fruits et Légumes, une zone fruits secs, une zone

Crèmerie fromages, une zone Poissons, une zone Boucherie et une zone arrière-caisse.

. 9 caisses et un accueil composé d’un accueil PMR,

. Des locaux sociaux pour le personnel du magasin de produits frais comprenant sanitaires hommes et

sanitaires femmes, un WC et douche PMR non différencié, un local ménage, des vestiaires hommes et

vestiaires femmes, une salle de repos pour le personnel,

. Un bureau comptage et local coffre (stationnement Brink’s)

. Des réserves, chambres froides, laboratoires et petits bureaux pour chacune des sociétés présentes

dans le GIE : Fruits secs, Boucherie, Crèmerie, Fruits et Légumes, Poissons,

. Une zone intérieure de livraison avec quai niveleur, compacteur et local déchets climatisé,

. Des locaux techniques TGBT et les groupes Froid.

Local disponible non aménagé

. une surface de vente sera déterminée par le futur aménageur.
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Organisation et composition générale extérieure du projet

L’unité foncière du projet présente une forme rectangulaire d’une longueur moyenne de 120m et de

72m de largeur.

Le projet prévoit la composition d’un parking clientèle paysager en premier plan au Nord du site et au

droit de la rue Pierre et Marie Curie. Le magasin se situe dans l’angle Sud-Est du terrain. La façade

principale du magasin de produits frais fait face à la parcelle voisine.

Conformément à l’article 6 du PLU, le bâtiment est implanté en retrait de 10m par rapport à la RD 57

(avenue André Malraux), de 8m par rapport aux autres emprises publiques, c'est-à-dire de la rue Pierre

et Marie Curie,

Conformément à l’article 7 du PLU, le bâtiment est implanté en retrait de L=H avec un minimum de 4m.

L’aire de livraison est implantée au droit de la façade latérale Est du bâtiment avec une rampe de quai.

L’entrée et la sortie des livraisons est différenciée. Afin de sécuriser l’accès au giratoire à proximité du

projet, l’entrée PL se fait par l’accès créée rue Pierre et Marie Curie, face à la rue Réaumur et la sortie se

fait par l’accès existant rue pierre et Marie Curie. La voirie livraisons est traitée spécifiquement en voirie

lourde. L’entrée/sortie des VL est commune à l’entrée des PL sur le site.

Les sens de circulation VL sont organisés pour permettre de tourner autour de chaque peigne de

stationnement tout en gardant un double sens devant la façade principale du magasin.

Le parking de 135 places sera planté de sujets à hautes tiges dans le respect de l’article 13 du PLU. Il est

prévu 1 arbre/ 2 places de stationnement, soit 68 arbres au minimum. Les délaissées des aires de

stationnement font l’objet d’un enherbement et de plantations d’arbustes.

Organisation et composition générale intérieure du projet

Le bâtiment est composé d’un volume simple orientée Nord/Sud avec sa façade principale vitrée. Un

large trottoir piétonnier accompagne cette façade et les quelques places de stationnement PMR

jusqu’au sas intérieur qui a une position centrale sur la façade.

L’intérieur du bâtiment est organisé suivant :

. Un sas desservant la surface de vente de produits frais et le local libre non aménagé,

. La surface de vente de produits frais sur la moitié du bâtiment, côté Ouest.

. Le local libre non aménagée sur la gauche du sas d’entrée en façade principale.

. Les locaux sociaux du magasin produits frais à l’arrière du local libre non aménagé, côté quai de

livraison,

. Les réserves et chambres froides produits frais, côtés Est et Sud du bâtiment.

Aspect et matériaux
Article R*431-8 – [Les matériaux et les couleurs des constructions.]

Interprétant l’esthétique architecturale d’une Halle du XIXème siècle, le bâtiment commercial est

organisé en plain-pied sous une vaste charpente à double pente, d’une profondeur de 54 m, d’une

largeur de 47 m et d’un acrotère à 7.80 m.
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Le bâtiment développe une large façade principalement vitrée au Nord côté parking. Une halle

métallique de teinte couleur bois, composée de profilés en aluminium laqué en pose verticale et en

applique avec des modénatures cintrées reprennent l’esthétique métallique des anciennes Halles

d’autrefois. Les couleurs sont contemporaines et adaptées à l’activité commerciale actuelle. Cette

façade est support d’enseignes et de communication. Les autres façades sont entièrement pleines et

plus sobres en bardage Hairplan, en pose horizontale, teinte gris alu RAL 9006, intégrant des portes de

teinte gris clair RAL 9006 selon les différents besoins du projet.

Un sas d’entrée à l’intérieur du volume au centre de la façade est l’unique accès au magasin

de produits frais. Il est entièrement vitré et pourvu d’une porte automatique ainsi qu’une porte

automatique donnant accès à la surface de vente.

Le local libre non aménagé est accessible par la façade principale par une porte automatique vitrée

ainsi que par le mail qui dessert également la surface de vente du magasin de produits frais.

Structure et enveloppe

Le bâtiment est conçu de la sorte, conformément à la RT 2012 :

. Structure en béton armé pour les poteaux,

. Charpente en lamellé collé.

. Couverture en bac acier gris RAL 7035 extérieur, sous face nervuré laquée blanc RAL 9002, isolée de

deux couches croisées de laine de roche de 15 cm. Chéneaux encastrés, descentes pluviales à

l’intérieur du bâtiment non visibles. Conformément à la loi Climat et résilience promulguée le 22 août

2022, des panneaux photovoltaïques seront apposés sur les versants Est et Ouest du bâtiment pour une

surface de 645 m², correspondant à 30 % de la surface des toitures. Un local technique photovoltaïque

est prévu.

. Isolation par panneaux isolant rigides de 20 cm isolé de couches croisées de laine de roche, plateau

intérieur galvanisé et laqué en blanc RAL 9002. Les peaux extérieures sont planes, en pose horizontale et

de teinte gris alu RAL 9006.

. Dallage béton quartzé teinté gris sombre reprenant sur surcharge d’exploitation de 1.5 T/m², longrines

périphériques isolées en extérieur dépassant de 20 cm du niveau 0.00. Traitement extérieur sous bardage

des longrines en enduit lissé peint en gris.

. Dalles béton extérieures pour les équipements fluides, rampe de quai et compacteurs en finition

balayée suivant surcharges d’exploitation.

. Menuiseries

Ensembles vitrés de 2.50 m d’hauteur en façade principale face au parking VL en aluminium laqué de

teinte grise alu RAL 9006. Profilés à rupture de pont thermique. Double-vitrage stadip, traitement Suncool,

épaisseur vitrages suivant rapport du thermicien.

Vitrages réfléchissants type mirastar en partie haute (arcades).

Bandeaux gris alu RAL 9006 en support d’enseignes

Portes vitrées aluminium laquées RAL 9006 coulissantes ou à vantail suivant plan, vitrage stadip, feuilleté.
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. Serrurerie

Portes métalliques d’issues de secours en tôle pleine laquée gris RAL 9006.

Rideau métallique à enroulement laqué RAL 9006 au droit des portes vitrées de la façade principale.

Porte sectionnelle en zone de quai gris RAL 9006 de dimension 3m x 3m.

Cloisonnements intérieurs du magasin

Les parois intérieures périphériques sont en acier laqué (double peau apparent).

La paroi CF 2H entre la surface de vente de produits frais et les réserves chambres froides et locaux

sociaux sur toute la hauteur est en panneaux sandwich isothermes de 120 mm de laine de roche.

Les parois des chambres froides et des locaux sociaux du magasin de produits frais sont en panneaux

sandwich isothermes de 60 mm de laine de roche.

Les parois entre le magasin de produits frais et celles des locaux comptage et coffre sont en béton.

Collecte des déchets
Le stockage des ordures ménagères avant évacuation se fera dans le local déchets réfrigéré de 19,70

m², situé au droit du quai de livraison et pouvant accueillir 6 conteneurs.

Les « emballages et papiers » passent par le process du compacteur remplacé régulièrement par un

prestataire privé. De plus, les cagettes en bois sont mises à la disposition de la clientèle.

Traitement des espaces libres
Article R*431-8 – [Le traitement des espaces libres, notamment les plantations à conserver ou à créer.]

Conformément à l’article 13 du PLU, les espaces libres non bâtis et non occupés par voies de circulation

ou les aires de stationnement sont végétalisées et représentent 15 % de la surface de l’unité foncière, soit

1 350 m² d’espaces de surface végétalisée (avec au moins 75% des surfaces végétalisées en

pleine terre) minimum pour le foncier. Le projet prévoit 2 054 m² de surfaces végétalisées en pleine

terre, soit 22.82 %.

Dans le cadre du projet, 28 arbres seront abattus (pins) et replantés par des arbres d’espèces indigènes.

Plantations des espaces libres

Conformément à l’article 13 du PLU, il sera planté :

- 1 arbre/100 m² d’espace non bâti, y compris les aires de stationnements, soit 69 arbres pour 6 843

m² d’espaces libres,

- 1 arbre/50 m² d’espace planté, soit 42 arbres pour le projet.

Des arbustes seront plantés sur les peignes de stationnement.

Plantations des aires de stationnement

Conformément à l’article 13 du PLU, il sera planté 1 arbre/2 places de stationnement VL, soit 68 arbres.

Des arbustes seront plantés sur les peignes de stationnement et le long du cheminement piéton

principal.

Il sera donc planté sur le site 179 arbres dans le cadre réglementaire du projet.

Les haies sont existantes sur l’ensemble du périmètre du foncier et seront maintenus en place et taillées.



22069_COMBS-LA-VILLE_GFDI 192 PERMIS DE CONSTRUIRE
Novembre 2022

7

Les essences retenues sont les suivantes :

ARBRES DE HAUTES TIGES

ALNUS GLUTINOSA – AULNE GLUTINEUX
C’est un arbre de taille moyenne, pouvant atteindre 20 à 30 mètres, à feuilles

caduques, croissant dans les bois humides ou marécageux, ou encore en bord

de cours d'eau. Les fleurs sont organisées en chatons mâles et femelles. Les

chatons femelles donnent naissances à des "cônes" ligneux de deux à trois

centimètres de longueur, abritant les graines. Alnus glutinosa, l'aulne le plus

commun en Europe de l'Ouest, se distingue par ses feuilles largement ovales,

crénelées-dentées, et ses jeunes pousses printanières collantes au toucher.

Leur bois est léger, tendre et homogène. Il est imputrescible dans l'eau, mais non

durable hors de l'eau. Il est employé notamment pour les pieux de pontons.

Localisation : A l’entrée du site et à l’extrémité des peignes de stationnement VL.

(16 unités)

CARPINUS BETULUS – CHARME COMMUN
C’est un arbre très rustique, à cime ronde ou ovoïde, a des feuilles ovales vert

moyen, devenant jaune orangé en automne. Le feuillage a la particularité

de rester en partie sur les rameaux jusqu'à la fin de l'hiver, on dit qu'il est

marcescent. L'arbre (ou arbuste) supporte bien la taille. Il est donc idéal pour

réaliser des haies taillées de 1 m à 10 m de haut. Il a besoin d'un sol frais pour se

développer correctement et n'aime pas les expositions brûlantes. Dans le sud

de la France, on lui préfèrera le charme houblon qui lui ressemble.

Localisation : au droit des stationnements VL (60 unités)

ULMUS LAEVIS – ORME LISSE
Grand arbre à couronne ovale étalée dressée ouverte et qui finira par devenir

arrondie. Les rameaux d’un an sont vert brun et velus, et l’écorce mature est

grise et légèrement cannelée. Des racines resurgissent nettement au niveau du

tronc. La feuille vert foncé brillant est remarquablement asymétrique, mais les

couleurs automnales, généralement jaunâtres, ne sont pas très spectaculaires.

Les fleurs sont rouges, les fruits tirent également souvent sur le rouge.

Localisation : En limites de propriété Est et Sud (18 unités)



22069_COMBS-LA-VILLE_GFDI 192 PERMIS DE CONSTRUIRE
Novembre 2022

8

CRATAEGUS MONOGYNA – Aubépine monogyme

L’aubépine monogyme est l’espèce la plus commune que l’on retrouve dans

les haies champêtres ou en lisière de foret. Les aubépines sont des petits arbres

ou arbustes, indigènes dans l'hémisphère nord, portant des épines le long des

rameaux. Elles sont intéressantes de par leur floraison spectaculaire rouge ou

blanche au printemps. La majorité d'entre elles produit des petits fruits rouges

en fin d'été. On les utilise souvent en haies rurales et défensives.

Localisation : En façade latérale Est et arrière Sud du bâtiment (69 unités)

ARBUSTES DECORATIFS

CORNUS SANGUINEA - CORNOUILLER SANGUIN
C’est un arbuste mesurant de 1 à 5 m. Il doit son nom à la teinte rouge sang

de ses feuilles à la fin de l'été. Les jeunes branches exposées à la lumière du

soleil prennent également une couleur rouge brillant.

Les fleurs blanches forment un corymbe. Le fruit est une drupe pourpre foncé,

de forme globuleuse, contenant un noyau. Elle n'est pas comestible,

contrairement au fruit du cornouiller mâle, rouge foncé et de forme plus

allongée.

Localisation : au droit du piétonnier et des peignes du parking

FRANGULA ALNUS – BOURDAINE
C'est un arbrisseau haut de 2 à 6 mètres.

L'écorce du tronc est caractéristique, grise, à intérieur pourpre taché de

lenticelles claires.

Les rameaux souples portent des feuilles alternes pétiolées, ovales, d'un vert

terne pour le dessus et luisant pour le dessous.

Les fleurs, petites et verdâtres et dont la floraison s'étale d'avril à juillet,

donnent des fruits globuleux d'abord verts puis rouges et enfin noirs à maturité.

Localisation : au droit du piétonnier et des peignes du parking

Traitement en limite de terrain
Article R*431-8 – Le traitement des constructions, clôtures, végétations ou aménagements situés en limite de terrain.]

Clôtures

Toutes les clôtures et les haies existantes sur l’ensemble du périmètre du foncier seront conservées.

Le portail métallique à deux vantaux existant au droit de la rue Pierre et Marie Curie sera également

conservé.
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Accès et stationnement
Article R*431-8 – [L'organisation et l'aménagement des accès au terrain, aux constructions et aux aires de stationnement.]

Accès-sorties

L’entrée et la sortie des livraisons seront différenciées.

L’entrée/sortie existante du site rue Pierre et Marie Curie est conservée, non modifiée et sera réservée à

la sortie des livraisons.

Une entrée/sortie sera créée rue Pierre et Marie Curie, face à la rue Réaumur. Elle permettra d’une part

l’entrée des livraisons ainsi que des engins de secours, et d’autre part, l’entrée et la sortie des VL

(clientèle).

Voiries et stationnement

Stationnements VL

Le parking de 135 places, ainsi que les places réservées PMR, électriques, abris caddies, local vélos, sont

traitées en enrobés sur une structure de voirie légère suivant les préconisations de l’étude de sols pour

1.000 véhicules/jours avec des pentes inférieures ou égales à 2%, écoulant les eaux de pluie vers le

bassin de rétention.

Le projet prévoit 3 places PMR à proximité de la façade du magasin. Ces places sont signalées par

marquage au sol de couleur bleu et par des panneaux réglementaires devant chaque place.

3 abris caddies sont aménagés et répartis sur le site.

Conformément à l’article 12 du PLU en vigueur et à la Loi d’Orientation des Mobilités promulguée le 24

décembre 2019, le projet prévoit l’arrivée de fourreaux électriques à proximité de 20 % des places, soit 27

places de stationnement dans le parc de stationnement VL pré-équipées pouvant ultérieurement

recevoir des bornes électriques. Sur l’ensemble de ces places pré-équipées, 9 places dont 1 place PMR

seront déjà équipées par une borne double de rechargement. Un emplacement spécifique pour le tarif

jaune des places pré-équipées et équipées électrique est prévu.

Stationnements 2 roues

Conformément à l’article 12 du règlement du PLU en vigueur, 20 places de vélos sont prévues sur le site.

Livraisons

Les livraisons du magasin sont prévues uniquement par le quai situé en façade Est du bâtiment. Entre

l’entrée prévue à cet effet et la zone de livraison, la chaussée sera traitée en enrobés avec une structure

de voirie lourde adaptée pour 5 PL/jour, avec un séparateur d’hydrocarbures.

Circulations

Les voiries de peignes et les places de stationnement (pour partie) sont traitées en enrobé sur une

structure de voirie légère pour 1.000 véhicules/jours avec des pentes inférieures ou égales à 2%, écoulant

les eaux de pluie vers les regards des réseaux EP avant rejet dans le bassin de rétention enterré sous le

parking VL.

Les circulations piétonnes sont balisées depuis la rue Pierre et Marie Curie jusqu’à l’entrée de

l’établissement à travers le parking, matérialisées au sol par peinture et cloutage. Suivant les règles PMR,
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les trottoirs en enrobés seront réalisés avec des bordurettes et bordures bateau à chaque traversée de

voirie. Les cheminements piétons accompagnent la façade principale Nord et la façade latérale Ouest.

L’éclairage extérieur est prévu pour respecter les normes d’accessibilité de 20 LUX en tout point et 50 LUX

au droit des cheminements piétons. Les candélabres seront de type galvanisé, d’une hauteur de 8m,

avec luminaires de type LED.

Assainissement
Cf. Plan des Réseaux présentant les implantations des réseaux, et localisation des pénétrations dans les bâtiments.

L’assainissement sera conforme au règlement du service de l’assainissement collectif de la

Communauté d’Agglomération Grand Paris Sud.

Les réseaux d’eaux usées et d’eaux pluviales du nouvel aménagement seront réalisés selon un système

séparatif.

Les Eaux Usées (EU) seront rejetées vers le réseau public existant.

Les eaux pluviales (EP) seront gérées à la parcelle suivant la perméabilité du sol.

Assainissement Eaux pluviales

Article UXb 4 du PLU de Combs-la-Ville

Les eaux pluviales doivent faire l’objet d’une infiltration à la parcelle ou d’un projet alternatif d’ensemble

regroupant plusieurs parcelles (ce dispositif doit être intégré au volet paysager du futur projet de

construction). Toutefois, s’il est démontré que les caractéristiques de l'environnement du projet ne

permettent pas la mise en place de ce dispositif, les aménagements sur le terrain doivent être tels qu’ils

garantissent l’écoulement des eaux pluviales dans le réseau public recueillant les eaux pluviales.

Les eaux pluviales susceptibles d’être souillées par des molécules d’hydrocarbure ou autres molécules

chimiques devront obligatoirement subir un prétraitement de préférence alternatif avant rejet dans le

réseau d’eaux pluviales.

En aucun cas, les eaux pluviales ne pourront être déversées dans les eaux usées.

Article 26 du règlement d’assainissement de la Communauté d’Agglomération Grand Paris Sud

La collectivité souhaite restreindre l’impact du raccordement pluvial des nouveaux secteurs à urbaniser

et favoriser l’infiltration des eaux au plus près de leur lieu de chute.

Pour toute construction nouvelle, le débit d’eaux pluviales rejeté dans le réseau d’assainissement devra

faire l’objet d’une limitation fixée à 1 l/s/ha.

De plus, des techniques alternatives au raccordement des eaux pluviales sur le réseau d’assainissement

seront systématiquement mises en place à l’échelle de l’habitat, du quartier ou de la zone d’activités.

Toute impossibilité technique devra être justifiée par l’aménageur par une étude hydraulique spécifique

préalable au raccordement de tout nouveau projet d’urbanisme, associée à des tests de perméabilité.

Synthèse

Conformément aux règlements locaux, le projet prévoit le recours à des techniques alternatives. Un

bassin d’infiltration constitué de Structures Alvéolaires Ultra légères sera disposé sous le parking des

Véhicules Légers.
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Les eaux de ruissellement issues des voiries seront dépolluées grâce à un débourbeur séparateur à

hydrocarbures avant d’être acheminées vers le bassin d’infiltration.

Etude de sols

L’étude de sols réalisée démontre que la perméabilité des sols mesurée est faible comme le montre le

tableau ci-dessous :

Caractéristiques du bassin

Le projet prévoit la mise en place d’un bassin d’infiltration sous le parking VL. Sa surface au sol est de 492

m². L’ouvrage sera adapté par la suite en fonction de la perméabilité constatée au droit du terrain.

Caractéristiques du projet

Les surfaces considérées comme générant du ruissellement correspondent aux surfaces du projet

corrigées par un coefficient dit de ruissellement. Le coefficient de ruissellement se définit comme le

rapport du volume d’eau qui ruisselle sur le volume d’eau tombée sur le bassin considéré. Les surfaces et

les coefficients usuels sont donnés par le tableau ci-après :

Type de surface Surface (m2) Coeff. de ruissellement Surface active (m2)

Voirie imperméable (enrobé) 4 546 0,95 4 318.70

Trottoir 237 0,95 225,15

Toiture non végétalisée 2 160 0,95 2052,00

Espace vert 2 057 0,20 411,40

TOTAL 9 000 0,7786 7 007,25

Caractéristiques de la pluie

Selon le règlement de la CA la pluie du projet aura les caractéristiques suivantes :

 Station météo « Paris ORLY »

 Période de retour : 20 ans

 Coefficient Montana : a = 10,039 - b = 0,719 (donnée 1982 – 2018)

Calcul du volume

Le calcul du volume du bassin est fait selon la méthode dite « des pluies ». Le débit de fuite considéré est

de 2,11l/s. Débit estimé sur la base d’une perméabilité de sol hypothétique de 4,3x10-6m/s. Dans le cas

d’une faible perméabilité (p<10-6m/s), l’infiltration sera accompagnée d’un rejet vers le réseau EP public

en respectant la limite autorisée par le règlement d’assainissement (1l/s/ha).
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Le feuille de calcul de volume de bassin est présentée ci-dessous. Le volume utile du bassin d’infiltration

est de 365 m3. La durée de vidange est estimée à 48 heures.

Assainissement Eaux usées / Eaux Vannes

Le réseau d’assainissement privé eaux usées/eaux vannes sera constitué d’un collecteur en PVC de

classe de résistance SN8 et de diamètre  200mm. Le collecteur sera penté à 2 cm/m minimum.

Le raccordement au réseau public se fera sur le réseau d’assainissement existant rue Pierre et Marie

Curie. Le branchement sera réalisé conformément au règlement d’assainissement de la Communauté

d’Agglomération Grand Paris Sud.

Un séparateur à graisses sera mis en place pour une partie des eaux EU de la boucherie.

Services concédés
Tous les réseaux divers nécessaires à l’opération seront posés en tranchées commune ouverte. Ils se

raccorderont à ceux existants situés à proximité de l’opération.

Eau potable et défense incendie

Les travaux seront conformes aux prescriptions du gestionnaire du réseau en ce qui concerne

l’adduction d’eau potable et la défense incendie.

Le raccordement de l’opération s’effectuera sur le réseau rue Pierre Marie Curie.

Des RIA seront mis en place pour l’ensemble du bâtiment.

Le besoin en eaux réglementaires pour la protection incendie est de 180 m³ pendant 2 heures soit un

volume de 360 m³.

Il existe 3 bornes incendie dans le secteur.

La borne N° 121 se trouve rue Jean Rostand à 220 m de l’entrée du site et son débit à 1 bar est de 60

m³/h en date du 27/05/2022.
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La borne N° 123 se trouve rue Pierre et Marie Curie à 60 m de l’entrée du site et son débit à 1 bar est de

60 m³/h en date du 27/05/2022.

La borne N° 158 se trouve rue Pierre et Marie Curie à 210 m de l’entrée du site et son débit à 1 bar est de

60 m³/h en date du 20/09/2021.

L’ensemble des 3 bornes incendie garantissent un débit de 180 m³/h, soit un débit de 360 m³ durant 2

heures.

Il ne sera donc pas nécessaire de prévoir une réserve complémentaire sur le site.

ERDF

Le projet prévoit la mise en place de 3 fourreaux rouges de 160 mm et 3 fourreaux rouges de 90 mm

enterrés et couvert par un grillage avertisseur rouge entre les coffrets placés en limite de propriété et les

pénétrations dans le bâtiment. Les fourreaux respecteront l’ensemble des normes de pose (girations)

jusqu’aux TGBT du magasin du magasin de produits frais et le local libre non aménagé.

Electricité

Le bâtiment sera alimenté par deux compteurs EDF placé en limite de propriété Ouest, au droit du

portail d’accès au site :

Magasin de produits Frais : Tarif jaune de 240 kVA

Cellule libre non aménagé : Tarif jaune de 119 kVA

Alimentation des véhicules électriques : Tarif jaune de 140 kVA

L’ensemble des installations électriques seront conformes aux normes NF 15-100 et certifiées par le

rapport du bureau de contrôle avant d’obtenir le Consuel.

Les installations électriques comportent les distributions générales, le TGBT et les armoires divisionnaires,

toutes les alimentations vers les appareillages et process, pc et luminaires intérieurs comme extérieurs.

Gaz

Réseau Gaz existant au droit de la rue Pierre et Marie Curie.

Le raccordement est existant depuis la limite foncière, à droite du portail d’accès au site, rue Pierre et

Marie Curie.

Téléphone

Le raccordement du réseau téléphonique et fibre optique s’effectuera à partir des réseaux existants rue

Pierre et Marie Curie.

Le projet prévoit la pose de 4 fourreaux FT vert en diamètre 42/45 mm pour les liaisons France Telecom.

Ces fourreaux enterrés partiront de 2 chambres FT à définir depuis la D1016 (1 pour le magasin de

produits frais et 1 pour le local libre non aménagé) jusqu’au bureau du chef de caisse pour le magasin.

Eclairage

L’éclairage des parkings et de la voie de livraison s’effectuera via des projecteurs et candélabres LED sur

horloge. Ils assureront un éclairage conforme à la réglementation en vigueur notamment vis à vis des

personnes à mobilité réduite. Ils seront reliés et commandés par les services généraux du bâtiment.
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Véhicules électriques

En vue de la mise en œuvre de bornes de recharge pour véhicules électriques, des fourreaux seront mis

en œuvre au niveau des places de parking situées à proximité de la rue Pierre et Marie Curie.

Enseignes

La pose des enseignes fera l’objet d’une demande d’autorisation préalable de nouvelle installation

d’enseignes, déposée ultérieurement à ce dossier.

La localisation des enseignes est représentée sur les façades à titre informatif dans le cadre de la

présente demande de Permis de Construire.
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Réglementation Thermique

Réglementation thermique applicable

La réglementation thermique applicable dans le cadre de la réalisation de ces locaux neufs est la RT

2012 pour la surface de vente, les bureaux et locaux sociaux.

Cette dernière impose un niveau de performance minimal selon deux critères principaux :

- Performance de l’enveloppe : caractérisée par le coefficient Bbio qui traduit le besoin énergétique du

bâtiment en considérant son isolation, son étanchéité à l’air, sa valorisation des apports solaires, etc…

Le besoin bioclimatique du bâti (Bbio) du projet est de 214.20 (< Bbio max = 215.50).

- La performance des équipements : représentée par le coefficient CEP qui traduit le niveau de

consommation d’énergie primaire liés au 5 usages principaux (chauffage, climatisation, production

d’ECS, éclairage et équipements de ventilation).

La Consommation d’Energie Primaire (Cep) est de 334.50 kWhep/(m2.an).

En raison de l’usage particulier des réserves propres au magasin de produits frais (chambres froides), la

partie réserves n’est pas soumise aux exigences de la RT 2012 car elle n’est pas chauffée dans son

volume (process).

La valeur d’étanchéité à l’air est de 3, valeur standard pour un bâtiment commercial.

Les calculs sont basés sur une isolation périphérique extérieure des longrines, un bardage double peau

isolé en laine de roche (double couche croisée), une couverture isolée en laine de roche (double

couche croisée) et des fenêtres à double vitrage à rupture de pont thermique.

Modes de chauffage

Le volume d’air de la surface de vente de produits frais est chauffé et rafraichi par multi split réversible

installé à l’arrière dans un enclos technique. La diffusion dans le volume du magasin se fait par gaines

textiles suspendues perforées blanches.

Des rideaux d’air chaud sont placés au-dessus de la porte d’entrée du sas côté surface de vente

La ligne de caisse et le bureau du chef de caisse sont traités séparément avec une climatisation

réversible.

Les locaux sociaux et petits bureaux dans les réserves sont chauffés par convecteurs électriques.

Ventilation

Traitement de l’air par multi split réversible

Isolation

Dalle basse : isolation périphérique des longrines sur 800 mm de profondeur

Parois verticales : isolation extérieur 200 mm ; R = 5.72 M².K/W

Toiture : 300 mm ; R = 8.33 m².K/W

Vitrages : Uw = 1,5 W/M².k ; TL = 0.77 ; FS = 0.62

Vitrages salle repos : Uw = 1,4 W/M².k ; TL = 0.67 ; FS = 0.54

L’attestation RT 2012 est jointe au présent dossier de Permis de Construire.



 
 

Annexe 3  

Étude géotechnique 

 














































































